
PROCES VERBAL DU BUREAU DE L’AREOS 
REUNION DU 4 MARS 2008 

 
 

Etaient présents :   Michèle ABID - Sylvie BLONDEL - Sylviane DEFRENE  - Françoise DUBOSC -  
Pascal ROGER 

  
Etaient excusés : Patrick ANDRIEU  - Ghislaine DELEPINE - Claude LACORNE -  Béatrice MONVILLE 

1. APPROBATION  DU PROCES VERBAL DE LA PRECEDENTE REUNION  

Le procès verbal du 5 FEVRIER  2008 est approuvé. 

2. ACHAT DE MATERIEL 

L’Union Immobilière a procédé à l’acquisition d’un second four vapeur qui sera mis en place  cette 
semaine. 

3. DEMANDE D’AVENANT DE LA SOUS PREFECTURE 

La Sous-Préfecture demande l’accueil de rationnaires occasionnels, en tenant compte des deux subventions 
spécifiques selon le coefficient du bénéficiaire. Aucun contrôle ne pouvant être effectué par la Caissière cet 
accueil est refusé par le Bureau. Ce refus sera signifié à la Sous-Préfecture. 

4. GRILLE TARIFAIRE DES PRODUITS ALIMENTAIRES 

Lors de la réunion du 4 décembre 2007 Mr GRENET,  d’ANSAMBLE, s’était engagé à nous fournir la 
nouvelle grille tarifaire, suite à l’augmentation exceptionnelle des denrées, à effet du 1er janvier 2008. A ce 
jour, nous n’avons toujours rien reçu. 

5. CONTRAT d’ASSURANCE de la CAISSE 

La société PIE Electronique  a dénoncé le contrat d’assurance réparations de la caisse type HOME ECRAN 
qui arrive à échéance le 31 mars 2008. 

Le bureau va demander à PIE un prolongement exceptionnel du contrat jusqu'à fin décembre 2008 pour 
nous permettre d’envisager le remplacement de la caisse et à l’union Immobilière de budgéter  cet achat 

       6. ASSEMBLEE GENERALE 

Nous vous  rappelons que l’Assemblée  Générale aura lieu au restaurant 
d’entreprise le: 

 mardi 11 mars 2008 à 16 heures. 

Nous vous rappelons que les membres de l’AREOS  doivent être renouvelés en mars 2008, nous vous 
invitons à vous faire connaître, rapidement, auprès de votre Comité d’Entreprise. 

La prochaine réunion du bureau est fixée au  mardi  1er Avril 2008 à 10 heures. 
 
La séance est levée à 12H 00.  
 
Le Président de l’AREOS 
P. ROGER 

                          
                  


